
MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Arrëté du 13 mars 2001 relatif à la qualité et a l'état sani- 
taire des citrus et des bulbes de f l e u r s  commercialisés 
en tant que matériels de multiplication de plantes orne- 
mentales 

NOR : AGRP0100759A 

Le ministre de l'agriculture et d e  la pSche er le srcritaire d9Etat 
aux petites et moyennes entreprises. au commerce. a l'artisanat et i 
la consommation. 

Vu la directive 98/56/CE du Conseil des Communautis curo- 
péennes du 20 juillet 1998 concernant la commercialisation des 
matériels de multiplication des plantes ornementales ; 

Vu la directive 2M0/79/CE du Conseil des Communautés euro- 
péennes du 8 mai 2000 concernant les mesures dc protection contre 
l'intmduction dans la Cornrnunautk d'organismes nuisibles aux 
végktaux ou aux produils végétaux el contre leur propagalion a l'in- 
[Crieur de la Communauté ; 

Vu le codc dc la consommation. notamment les articles L. 214-1 
et L. 2 14-2 ; 

Vu le décret n 81-605 du 18 mai 1981 pris pour l'application de 
la lai du 1" août 1905 sur la rtpression dcs fraudes en ce qui 
concerne le commerce des semcnces et des plants, modifié en der- 
nier lieu par le dicret n,, 99-242 du 26 mars 1999 ; 

Vu le décret no 2000-1 165 du 77 novernbrc 2000 relatir j. la 
commercialisation des matériels de multiplication des plantes orne- 
mentales. 

Arrétent : 

Art. 1". - Dans 1c cas des matériels de citrus. les disposil~ons 
suivantes complktent les exigences énumcrées 5 l'article 3 du décret 
du  27 novcmiirc 2fiÛfi susvise . 

a) Ils doivent Ptre derives de matériels iniriaux qui ont été 
ccintr6lés el qui ne presentaient aucun sympliime dc virus myco- 
plasmes ou maladie ; 

b )  Ils doivent avoir été contrôlts el  6tre cffcctivemenl indemnes 
de tels virus, mycoplasmes ou maladies depuis le déhut du dernier 
cycle de vSgélatinn ; 

c J  Dans le cas de grefhfagrs. ils doivent avoir éré grel'lës sur des 
porte-greffes autres que ceux qui sont sensibles aux viroïdes. 

Art. 2. - Dans Ic cas des bulbes Je fleurs. les disposirions sui- 
vantes complètent les exigences énuméries à l'article 3 du décrct du 
27 novembre 2000 susvisé : les niatériels de mulliplicaiion doivent 
êtrc dérivés dircctcment de matirirls qui ont etc contrblés su stade 
de la culturc cl qui sont effectivement indemnes des organisines nui- 
sibles el des maladies ainsi que des signcs et des symptôincs dcsdits 
organismes et inaladles. 

Art. 3. - Le préseni arrêté scra publié au Journa/ r!fic.ie/ de la 
Répuhliquc française. 

Fait à Paris. le 13 mars 2001 

Le ministre de I'agricrtlrrrr~~ et de /il ~ i ê ~ , h e .  
Pour le ministre e t  par délégation : 

Par empêchemenl du directeur 
des politiques économique et inrernalionale : 

L'ingiriieure e n  chef d'agmnr)ttiie. 
M.-F. C~zni.iriiir 

Le sec.rélaire d 'Elut 
LIU petites et nloveitne.v entreprises. 

au oonanler~.~, à l'arfistinar 
er a Ia conronmration. 

Pour le secrétaire d'Etrit et par délégation : 
Le directeur général de la c.on<.urrencr. 

de lu ciinsonmiation 
cr de la repres.~ioii dc.s fruiides. 

J .  G A I . I . ~ T  


